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Allocations : Ndiaye sedémarque de son prédécesseur, Blanquer
Leministre de l’éducation défend l’attribution de l’aide pour larentrée scolaireaux familles nécessiteusessanscontrôle surson utilisation

C’
est devenu le marron-
nier de la fin de l’été.
Une nouvelle fois, l’allo-

cation de rentrée scolaire (ARS)

fait l’objet d’une polémique sur les
réseaux sociaux et dans la sphère

politique. Le ministre de l’éduca-
tion nationale, Pap Ndiaye, est

monté au créneau, jeudi 18août,
pour défendre le versement de

cette prestation attribuée sous

condition de ressources aux fa-

milles ayant au moins un enfant

scolarisé âgéde6 ansà 18ans.

«Cetteaide est nécessaireet juste

pour lesdépensesderentrée deplus

de3millions defamilles. Fairepeser

un soupçon sur son utilisation est

infondé et stigmatisant », a écrit

PapNdiaye sur Twitter. Avant lui,

d’autres membres du gouverne-

ment, dont Olivier Véran, porte-

parole, ou Olivier Klein, le minis-

tre délégué à la ville et au loge-

ment, ainsi que des personnalités

de gauche, ont pris position en fa-

veur de cette aide, alors que des
parlementaires de droite veulent

exercer davantage de contrôle sur

son utilisation.

Sicespolémiques sont récurren-
tes, la donne a changé au sein du

gouvernement entre les deux

quinquennats d’Emmanuel Ma-

cron. Avec ses déclarations, Pap

Ndiaye prend le contre-pied de

son prédécesseur, Jean-Michel

Blanquer. En 2021, les débats

s’étaient enflammés après des

propos de l’ex-ministre de l’éduca-
tion nationale. Il avait jugé «inté-

ressante» l’idée de la députée Mo-

Dem, Perrine Goulet, deverser l’al-
location de rentrée scolaire sous

forme de bons d’achat.
« On sait bien, si on regarde les

chosesen face,que parfois il ya des

achats d’écrans plats plus impor-

tants au mois de septembre qu’à
d’autres moments », avait-il lâché.

Devant le tollé suscité,Emmanuel

Macron avait alors soutenu son

ministre : «Nous serions aveugles
ou naïfs depenserque la totalité de

ce que chaque ménage touche en

allocation derentrée scolaire est re-

verséepour acheter des fournitures
ou leslivres desenfants. »En même

temps, le chef del’Etat sedéfendait

de toute forme de « stigmatisa-

tion » vis-à-vis des familles. «Il ne

faut pas qu’on rentre dans un sys-

tème de contrôle social», avait-il

alors plaidé.

Attribution de « bons d’achat »

La controverse est partie d’une
proposition de loi, déposée dé-

but août par une douzaine de dé-

putés Les Républicains (LR),dont

leur présidente intérimaire Annie

Genevard. Pour ces parlementai-

res, « l’affectation réelle» de l’ARS
«demeure inconnue des pouvoirs

publicsdans la mesure où elle reste
à la discrétion des familles desbé-

néficiaires ». De ce fait, selon ces

députés, « l’absencedecontrôle sur

lesdépenseseffectuéespermet aux
bénéficiaires d’utiliser cette aide à

d’autres fins que celle desbesoins

de leurs enfants pour leur scola-

rité ».Ils prônent «un contrôle plus

approfondi » du versement de

cette allocation, avec notamment

l’obligation de fournir un justifica-

tif de scolarité, et veulent rendre

obligatoire la fourniture par les

communes d’un «trousseau de

fournitures scolaires» et l’attribu-
tion de « bons d’achat » au lieu

d’une somme d’argent.
Déjà,en 2009 et 2020,despropo-

sitions de loi du même type

avaient été déposées sansaboutir.

Un détournement massif de l’ARS

n’est pourtant pas prouvé. La
Caissed’allocations familiales, qui

aréalisé plusieurs études sur le su-

jet, dont la dernière remonte à

2013,estime que 95 %desesbéné-
ficiaires l’utilisent pour l’achat de

matériel scolaire ou devêtements.

Cette énième polémique inter-

vient dans un contexte tendu par

l’inflation. Selon la fédération Fa-

milles de France, le coût des four-

nitures scolaires a augmenté de

4,25 % en 2022 pour un élève en-

trant en 6
e
, pour atteindre plus de

208 euros. L’ARSa, elle, été revalo-

risée de 4 % pour atteindre entre

377euros et 411euros selon l’âgede

l’enfant. Une prime exception-

nelle de rentrée – de100 euros par

foyer et 50 euros par enfant –doit,

par ailleurs, être verséeà 10,8 mil-

lions de foyers en septembre.

Lesmilieux éducatifs et associa-

tifs sedésolent de cesaltercations,

qui «passent à côté desvéritables

enjeux », selon Rémy-Charles Sir-

vent, secrétaire national du SE-

UNSA. « N’oublions pas le poids

qu’exercela pauvreté sur la réussite

scolaire. LaFrance possèdetout de

même l’un dessystèmes scolaires

lesplus inégalitaires socialement »,

souligne-t-il. «Chaque année, les

familles les plus défavorisées sont

montrées du doigt au moment de

la rentrée, alors qu’elles croient

dans l’école de la République qui va

permettre à leurs enfants d’avoir
une vie meilleure que la leur »,

abonde Marie-Aleth Grard.
Selon la présidente d’ATDQuart-

Monde France, «transformer le

versement de l’ARSen contremar-

ques, c’estune fois de plus, grigno-

ter le peu depouvoir d’agir et de li-

berté de choisir dont les plus pau-

vres jouissent encore». p

sylvie lecherbonnier
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